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(Texte non paru au lournal oficiel)
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à L' 66$e et R. 5274 à R. s28z du code de ra santé
Letrre-circurairu 

"" 
tf^lrlatée,du 22 mars 199-4 rerative à la securiréd'utilisation des détendeuo a" lul.orioï.u,

,,_{.1i "u.a" 
nouveau connaissance d,un incidentlisation des manodétendews d" ;; ;;;;;::8t"ve 

survenu lors de l'uri-
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* ^,;;;i: 
i;,ii;!::i::;{:,i:: i;:!:: 

à Messieurs tæ pr{e* de,ff i;:#,,:rM",Ë;;;;;;,:ili,i:';:';:#Jifr:mnîî
*p,^",Ï,!lfiil:Iiif des ffiires *'itoi""î Ç'iii,,," rwu,

Il est demandé à chaque direction départementale des affaires sanitaires etff*rf:#iË"ff"i,1',o ael.r.- r" iËpiî'îi r" p.e,.,,re tenre_circuraire

iiï:d";f;H:i,i.Hi&""imus;H*_"Si:*" jrul*""ffi_
::5**;ffis,ffi niffiî,Ëffji*ff.,i.ï,"1*ro;:personner'des*Ë.iii,,i:*i.:?ffi:iîî,!l:,ff"_.triffi 

ili:
ièi;.Ë:fit 

des comités d'hvsiène, a"-Ë*îi?îr des conditions de rravair



Un détendeur a
chambre au o"u"rr*éii-T:llé "t.essayé sur Ia bouteille à l'extérieur de la;,a;;;;,ii:i:.#i#hiL"3l.ffi j::i-4:;""ffi ffi ,; jlr,H*:
pour resserrer le raccord r.* ."r"Àîr'iîËo1,"'r" d.oxygène. Le détendeurétait recouvert de givres.montrant q,,r"lu f.rrtu était pràbabre*"r,i irrrpo.-tanre' Lors de l'intàrventiot't a"îuii"rli'|,"rrr.po.rr cotmater ra fuite, uneii.:il'll|#:,ï#ï:t*:laijl.S"l*nî"'î:ï:i:r:i1:ïo,o"o.
#i' i".',:ïfi:t,:,,f::*:::::tXï'ainsi que deux au*es de même
- lfriffi "ï"''ffi 5':i: l*f Xf * ;':i:^o* ha u re pression ;

fabricant
- marques sur les ioints d'étanchéité montrant qu,ils avaient été endom-magés par le serrage;
- queues de détendeurs insuffisamment serrées;- présence de mar

[::r'i.Ëî1ïii'?#i'il'ff ï"i*,"':H',:î:ff ilrii:i:,tff :
. .Dans le cas présenl,l"r..:r1i: effecrués ont monké que des résidus derornts en caoutchouc.pracés à t'it trrt""iï""Ia chambre haute pression dudétendeur s" 

"omooflàie.,, ;;;;;;;iL," a" Ia graisse enkaînant l,in-flammation du déiendeur r"* a"-ir'àË'î"Le risque ; JaË'r,,t*,, p;; t"r';î;'"pi:lËfftruîîr"*0.*,conc€me plus pardàrlii19m"1i 
l,q1rsa"".-ë"pendanÇ les mêmes réetes desecuriré doivent êrre appliquee, a f,é"-ru_ùfàâégal ou r"p"ri""ii Ëetui de l,air. 

es gaz à potentiel d'oxidation
Actuellement, Ie risqrre a,inCaent lié à la compression adiabatigue n,existe

fi *î,""rïs 
ori re âEtenaeurË;;;".;;;;'..binet de la bouteile,_en raÈ

. Or, par Ia lettre-circulaire no 94327 du 22 mars 1994, ie-vous ai déjàrfformé des risques d'incidents gr.""r' arJ aî .compression adiabatique, ouà Ia pollution pàr une trace de graisse ou lubrifiant.
. Il v_ous a déjà été 

"1tï: :_": i:, causes de ces incidents ne peuvenr pas,
:ff"tig"ihft?TiÉl_:: càs. êee ' p;À; à ra conceprion ou à ra rabri_

,m.,m:Ï.ru:'*ii'.'f Hïi"'ifrî'.î'n':X*":nFin;:
- c'est pourquoi iI avait été recommandé instamment aux utilisateurs de cesctispositifs de prendre en permânen." r", pie.".rtions suivantes:a.,} En mafière de marntenance:

- des inventaires doivmt être effectues de façon,à.pouvoir s,assurer queIes enrretiens nécessaires *"i-;ff;;r;;;i reairu, 
"r,-turrliî.îrp*des dates de mise en service 

"t 
a", *.,âitions réelles d,utilisation.

._,i:Jîi::i,îi,ri.i**". "onro*e*"ii aux préconisarions du fabri-a'"t'i..uÀ'iitu;";:"Ë:p'".ff"i!:in"î,J.::*: j:ll*Jf"f_lïj
montage ou au démontage'{'un aét"nâ"".,r?Tissire la plus granâè prudenceet iustifie une révision ai"r r"t ^"îË"ïîe'r"rJâ" détendeurs. Il doit en êtrede même à Ia suite de chocs suuis paiceï;;r.
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ces entretiens doivent être réalisés en suivant strictement les recommanda-tions des fabricants.

b) En matière d'urilisation:
- que les utilisareurs 

î:::l-{": 
pr:fessionnels hospitaliers ou des parientsà leur domicile, ils doiverrt avbir reçu la formahon nécessaire et suivreles précautioru d,usa6e. Cette formààorr-doit {ui.. l,obiet de rappels pe_riodiques. ou p_ermalenq sous les formÀ habitu"li* i;;;; îËliui.u-ment à la securit4. affiches...). Les fabricants et leurs d"istributeurspeuvent être consultés pour ces précautions.

, seur re respect des consignes de maintenance et d,ut'isation des boute'lesde gaz comprimés et des.d?tendeurs q;-Ëuq*p".,t est de nature à maîtri-ser les risques qui sont liés à leur urà;--- 
-'

Ainsi, ie vous demande:
1' De respecter les coruignes de mise en s€reice et d,ut'isation des fabri-cants.
Il s'agit notamment d^u_Éd|:r,l.u comparibilité enke les bouteilles de gazet le dispositif (vérifier en.particulier r,aaiq"uùo" en matière de dimension),de fixer les bouteilles pendànt les transforË, àî nu p..,ui" tenter de dissocrerla.queue' du corps-du détendeur, a'" 

"u';"Àui. 
utiliser d,oxygène ou degaz enrichi en oxygène à 

_proximité 
d,.; ;;iri; ;,igruri"î o" ià;:Ë;";F-nique inflammable telle que graisses ou huiles de"lubrification._,-î" ,""irrt"-nir propres les interfaces lo-uteittes/aetendeurs, a,o"".i. 

-t 
i."'pirdrri"*ment la vanne des bouteilles, afin d'éviter r.r'"o-p."rrions trop brutalespouvant engendrer des explosions.

2. De respecter les consignes d,entretien du fabricant.
Il s'agit principalement :
- d'utiliser uniquement-l:, piè:.:.d,origine-du fabricant et plus parti_culièrement 

- dis joints,coÂpaubres 
-pJi.-'r'"*yg"ne 

haure pression etl'ensemble des gaz meqrcaux;
- de ne faire effectuer la maintenance des monodétendeurs que par dupersonnel formé.
3. En cas de fuite ou de choc, de retirer sans délai le matériel du service etde le faire réparer.

..ÇuT". présente lettre-circulaire doit être transmise au c.H.s.c.T. afin dedéfinir les actions de formation du pe.sonnei À-ii uon"" utilisation du matériel, et au respect des règles ae seiuritg.

.,To,":,J". 
renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de:vr' J*rlâ'', rrurustere du travail et des affaires sociales, directiàn des

!9gtlyl, lqreau EM 1, télécopie , 1ry ao-sàso 45 (préaæz i; ;él;;u;..DH/EM 1/EI).
La.présente lettre-circulaire sera publiée au Bulletin offciel du ministère dutravail et des affaires sociales.
Vous voudrez bien m'informer des difficultés rencontrês à l,occasion del'application de cette circulaire.

Pour le ministre et par délégation:
Pour le directeur des hôpitaux et par délégation:

Le ch{ de sensice,

f. Lrrrraw
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